
                              
  

  

 

 

CONTRAT SOCIAL DE CONSENTEMENT DES PROPRIÉTAIRES DE 
TERRES POUR CONTRIBUER À LA LUTTE CONTRE LA CULTURE DE 

MARIJUANA 
 

 

 

CONSIDÉRANT que la culture de marijuana est une problématique majeure dans notre région; 

 

CONSIDÉRANT que des individus squattent nos terres pour y faire pousser leurs plants de marijuana; 

 

CONSIDÉRANT que la plantation de plants de marijuana sur nos terres est envahissante et nous cause des 

préjudices financiers; 

 

CONSIDÉRANT que nos déplacements et nos opérations culturales sur nos propriétés sont limités quand 

elles sont squattées; 

 

CONSIDÉRANT que nous craignons des représailles de la part des planteurs de marijuana si nous faisons 

appel à la Sûreté du Québec pour l’éradication de plants de marijuana dans nos champs; 

 

CONSIDÉRANT que la situation actuelle nous cause de sérieux préjudices; 

 

CONSIDÉRANT que nous désirons participer à la résolution de problèmes relatifs à la culture de marijuana;



 
Je soussigné, consens et autorise la Sûreté du Québec, dans la période entre le 1er mai et le 15 novembre 
pour l’année de la signature et les quatre années suivantes, à : 
 

� Utiliser tous les moyens dont elle peut disposer pour identifier la présence de plants de 

marijuana sur mes propriétés. 

� Intervenir sur mes propriétés sans mandats en tout temps, dans le cadre du programme 

« Cisaille ». 

� Procéder à l’éradication des plants de marijuana se trouvant sur mes propriétés en causant un 

minimum de dommage. 

De plus, j’ai été avisé : 
 

� De la possibilité de retirer mon consentement en tout temps simplement en avisant par écrit la 

Sûreté du Québec au bureau local, 11, Gamache, Victoriaville G6P 8A3, ou verbalement en téléphonant 

au (819) 752-4545. 

� Que si je dois vendre ou acquérir un lot ou une partie de lot, je suis responsable d’en informer 

par écrit la Sûreté du Québec au bureau local, 11, Gamache, Victoriaville G6P 8A3, ou verbalement en 

téléphonant au (819) 752-4545. 

� Que l’information relative à ce contrat social sera tenue à la confidentialité, sauf s’il y avait 

une exigence légale de divulguer l’information. 
 

La Sûreté du Québec s’engage à aviser le propriétaire des résultats de l’éradication de marijuana sur ses 
propriétés. 
 
Localisation des propriétés visées par la présente : 
 

1.   
Numéro de lot adresse civique municipalité 

2.   
Numéro de lot adresse civique municipalité 

3.   
Numéro de lot adresse civique municipalité 

4.   
Numéro de lot adresse civique municipalité 

5.   
Numéro de lot adresse civique municipalité 

6.   
Numéro de lot adresse civique municipalité 

7.   
Numéro de lot adresse civique municipalité 

 
En foi de quoi, j’ai signé à ___________________________ le _________________________200_. 
 
Nom : ___________________________ Signature du propriétaire :   
 (lettres moulées) 
 

Adresse :   
 adresse civique municipalité Code postal 

 

Téléphone : _______________________ Cellulaire :   

S.V.P., retournez dans l’enveloppe-réponse ci-jointe. 


